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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 196-2007
du 21 février 2007, madame Geneviève Tanguay a été
nommée observatrice auprès du Fonds québécois de la
recherche sur la société et la culture et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE monsieur Pierre Brodeur, directeur des collabo-
rations internationales, Direction générale de la recherche,
de l’innovation, de la science et société du ministère du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation, soit nommé observateur auprès du Fonds
québécois de la recherche sur la société et la culture, à
compter des présentes, en remplacement de madame
Geneviève Tanguay.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51947

Gouvernement du Québec

Décret 668-2009, 10 juin 2009
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Société du parc industriel
et portuaire de Bécancour

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de la Loi sur
la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour
(L.R.Q., c. S-16.001), la Société du parc industriel et
portuaire de Bécancour est administrée par un conseil
d’administration composé de sept membres nommés par
le gouvernement pour une période d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8
de cette loi, à la fin de leur mandat, les membres du
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de cette loi, les
membres du conseil d’administration ne sont pas rému-
nérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure
que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils ont
cependant droit au remboursement des dépenses faites
dans l’exercice de leur fonctions, aux conditions et dans
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 316-2004 du
31 mars 2004, monsieur Jean Marchand a été nommé
membre du conseil d’administration de la Société du

parc industriel et portuaire de Bécancour, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 715-2005 du
3 août 2005, monsieur Luc Alarie a été nommé membre
du conseil d’administration de la Société du parc industriel
et portuaire de Bécancour, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de la Société du parc industriel
et portuaire de Bécancour pour un mandat de trois ans à
compter des présentes :

— madame Lucie Houle-Laroche, gestionnaire
d’immeubles, en remplacement de monsieur Luc Alarie;

— monsieur Pierre Moreau, consultant en matière
municipale, en remplacement de monsieur Jean Marchand;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de la Société du parc industriel et
portuaire de Bécancour en vertu du présent décret soient
remboursées des frais de voyage et de séjour occasionnés
par l’exercice de leurs fonctions conformément aux
règles applicables aux membres d’organismes gouver-
nementaux adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51948

Gouvernement du Québec

Décret 669-2009, 10 juin 2009
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le projet d’agrandissement du
Pavillon de l’éducation physique et des sports de
l’Université Laval

ATTENDU QUE, le 3 septembre 2008, le gouvernement
du Québec et le gouvernement du Canada ont signé
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle a
été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 juin
2008, prévoyant les modalités de versement de la contri-
bution du gouvernement du Canada au gouvernement du
Québec;
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ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec sur l’infras-
tructure prévoit que chaque projet de ce volet devra faire
l’objet d’une entente de contribution convenue entre le
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada désirent conclure l’Entente
Canada-Québec concernant le projet d’agrandissement
du Pavillon de l’éducation physique et des sports de
l’Université Laval aux fins de procéder au versement
des fonds fédéraux pour le financement de ce projet;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
sport peut conclure une entente avec un gouvernement
autre que celui du Québec, l’un de ses ministères, une
organisation internationale ou un organisme de ce gou-
vernement ou de cette organisation, en vue de l’exécution
de ses fonctions;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec concernant
le projet d’agrandissement du Pavillon de l’éducation
physique et des sports de l’Université Laval constitue
une entente intergouvernementale canadienne au sens
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et signée par le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et
du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques :

QUE l’Entente Canada-Québec concernant le projet
d’agrandissement du Pavillon de l’éducation physique
et des sports de l’Université Laval, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51949

Gouvernement du Québec

Décret 670-2009, 10 juin 2009
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec relative au Programme d’infrastructures de
loisirs du Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec administre
le Programme de soutien aux installations sportives et
récréatives du Québec et les programmes d’infrastructures
municipales dont les objectifs visent notamment la cons-
truction, la rénovation, l’aménagement et la mise aux
normes d’installations sportives et récréatives;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada administre
le Programme d’infrastructures de loisirs du Canada
dont  l’objectif est de contribuer à atténuer les effets de
la récession mondiale en faisant augmenter la valeur
totale des activités de construction liées aux infrastruc-
tures de loisirs;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada désirent conclure l’Entente
Canada-Québec concernant le Programme d’infrastruc-
tures de loisirs du Canada aux fins du versement de
fonds fédéraux pour le financement de projets dans le
cadre de la mise en œuvre des programmes québécois;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport peut conclure, conformément à la loi, une entente
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un
de ses ministères, une organisation internationale ou un
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation,
en vue de l’exécution de ses fonctions;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 17.7 de la Loi sur
le ministère des Affaires municipales et des Régions
(L.R.Q., c. M-22.1), la ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire peut, dans
l’exercice de ses responsabilités, conclure, conformément
à la loi, des ententes avec un gouvernement autre que
celui du Québec, l’un de ses ministres, une organisation
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou
de cette organisation;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec concernant
le Programme d’infrastructures de loisirs du Canada
constitue une entente intergouvernementale canadienne
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);
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